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Le fait de supprimer une digue ou des merlons de curage (résidus des opérations de curage 

déposés sur les berges) peut provoquer le déclenchement de nombreuses rubriques de la 

nomenclature eau en fonction notamment de la situation de l’ouvrage (lit mineur ou lit majeur 

d’un cours d’eau) et des conséquences de cette opération (aggravation du risque d'inondation, 

impact sur la faune, modification du profil du cours d’eau, etc.).

La présente fiche se concentre sur les travaux de consolidation ou de protection des berges 

susceptibles d’accompagner les opérations visant à supprimer une digue. 

[S’agissant de l’étude des autres rubriques de la nomenclature susceptibles d’être 

déclenchées lors des opérations de suppression de digues ou de merlons de curage, 

voir Annexe 2 : Principales rubriques de la nomenclature eau traitées dans l’ouvrage].

Présentation de la rubrique 3.1.4.0 de la nomenclature : 
Consolidation ou protection des berges   

Cette rubrique de la nomenclature concerne les travaux de consolidation ou de protection des 

berges à l’exception des travaux (art. R. 214-1 du C.envir.) :

˚ basés sur des techniques végétales « vivantes » ;

˚ portant sur des canaux artificiels ;

˚ d’endiguement qui sont visés par d’autres rubriques de la nomenclature :

* 3.2.5.0 Barrage de retenue et digues de canaux, 

* 3.2.6.0 Digues à l’exception de celles visées à la rubrique 3.2.5.0 : digues de protection 

contre les inondations et submersions / digues de rivières canalisées.

Remarque : Qu’entend-on par technique végétale vivante ?

Selon une circulaire du 24 juillet 2002, une technique est réellement considérée comme 

végétale lorsque son objectif est le maintien ou la stabilisation de la berge par l’enracinement 

de végétaux vivants. 

Les techniques végétales sont des techniques de consolidation consistant à implanter sur 

l’ensemble de la berge des végétaux vivants uniquement (arrêté du 13 février 2002).

Les techniques mixtes (associant du végétal et des matériaux) entrent dans le champ 

d’application de la nomenclature. Il s’agit de technique de protection consistant par exemple à 

enrocher les pieds de berge et à implanter des végétaux en partie haute de la berge (arrêté 

du 13 février 2002).
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Seuils de déclenchement de la nomenclature

Les seuils de déclenchement de la nomenclature eau sont déterminés au regard de la 

longueur de la berge concerné par les travaux :

˚ une autorisation est requise lorsque les travaux portent sur une longueur de berge 

supérieure à 200 mètres ;

˚ une déclaration est requise lorsque les travaux portent sur une longueur de berge supérieure 

ou égale à 20 mètres mais inférieure à 200 mètres.

Remarque : Comment est calculée la longueur des berges concernées par les travaux ?

Les longueurs à prendre en compte pour le calcul des seuils sont les longueurs de chaque 

berge additionnées, s’il s'agit du même maître d’ouvrage et du même milieu (art. R. 214-42 

du C.envir.). (voir Fiche 1 : La police de l’eau).

Prescriptions applicables aux travaux soumis à déclaration

Les travaux soumis à déclaration au titre de cette rubrique font l’objet de prescriptions 

techniques particulières figurant dans un arrêté du 13 février 2002. 

Remarque : Les prescriptions sont-elles figées ?

Non, ces prescriptions peuvent également être complétées par le préfet (par arrêté complémentaire) 

en fonction des circonstances locales lorsque ces prescriptions ne sont pas suffisantes pour 

garantir le respect des intérêts mentionnés à l’art. L. 211-1 du C.envir. (gestion équilibrée et 

durable).

Le déclarant peut, au moment de la déclaration ou postérieurement, demander au préfet la 

modification de certaines des prescriptions applicables aux travaux (art. R. 214-39 du C.envir.). 

Le silence gardé pendant plus de 3 mois sur la demande du déclarant vaut décision de rejet.

Condition d’implantation

L’implantation des ouvrages et travaux ne doit pas être de nature :

˚ à perturber sensiblement les zones du milieu terrestre comme aquatique, présentant un 

intérêt floristique et faunistique ;
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˚ à engendrer de perturbation significative du régime hydraulique du cours d’eau et de

l’écoulement naturel des eaux susceptible d’aggraver le risque d’inondation à l’aval comme 

à l’amont.

Les ouvrages ne devront pas non plus réduire la section d’écoulement naturelle du cours d’eau 
ni conduire à créer une digue et à rehausser le niveau du terrain naturel.

Remarque : Comment est apprécié l’impact du projet sur l’espace de mobilité ?

L’impact du projet sur l’espace de mobilité est apprécié par l’étude d’incidence en tenant 

compte de la connaissance de l’évolution historique du cours d’eau et de la présence des 

ouvrages et aménagements significatifs (les ouvrages et aménagements à caractère 

provisoire ne sont pas pris en compte) faisant obstacle à la mobilité du lit mineur. 

Ces éléments sont appréciés sur un secteur représentatif du fonctionnement géomorpho-

logique du cours d’eau en amont et en aval du site sur une longueur minimale totale de 

5 kilomètres.

Plan de chantier

Le déclarant doit établir un plan de chantier et un planning, afin de moduler dans l’espace et 

le temps les travaux en fonction :

˚ des conditions hydrodynamiques, hydrauliques ou météorologiques ;

˚ de la sensibilité de l’écosystème et des risques de perturbation de son fonctionnement ;

˚ de la nature et de l’ampleur des activités de navigation, de pêche et d’agrément.

Remarque : 

Le préfet peut fixer les périodes pendant lesquelles les travaux ne doivent pas avoir 
lieu ou doivent être restreints.

Conditions de réalisation des travaux et d’exploitation des ouvrages

Les travaux et les ouvrages ne doivent pas créer :

˚ d’érosion régressive ;

˚ de risques d’embâcles ;

˚ de perturbations significatives de l’écoulement des eaux à l’aval.
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L’art. 6 de l’arrêté du 13 février 2002 ���¿�[�H���H�Q���R�X�W�U�H���G�H�V���S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���U�H�O�D�W�L�Y�H�V��
�j���O�D���G�L�P�H�Q�V�L�R�Q���G�H�V���E�O�R�F�V���G�¶�H�Q�U�R�F�K�H�P�H�Q�W���R�X���G�H�V���P�D�W�p�U�L�D�X�[���G�H���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���j���X�W�L�O�L�V�H�U�����D�X�[��
�W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���P�L�[�W�H�V���V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V���G�¶�r�W�U�H���X�W�L�O�L�V�p�H�V�����H�W�F��

Sécurité des travaux

�/�H���G�p�F�O�D�U�D�Q�W���G�R�L�W���S�U�H�Q�G�U�H���W�R�X�W�H�V���O�H�V���S�U�p�F�D�X�W�L�R�Q�V���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V���D�¿�Q���G�H���S�U�p�Y�H�Q�L�U���O�H�V���S�R�O�O�X�W�L�R�Q�V��
�D�F�F�L�G�H�Q�W�H�O�O�H�V���H�W���O�H�V���G�p�J�U�D�G�D�W�L�R�Q�V���H�W���G�p�V�R�U�G�U�H�V���p�Y�H�Q�W�X�H�O�V���T�X�H���O�H�V���W�U�D�Y�D�X�[���R�X���O�¶�R�X�Y�U�D�J�H���S�R�X�U�U�D�L�H�Q�W��
occasionner :

�Û �D�X���F�R�X�U�V���G�H�V���W�U�D�Y�D�X�[����

�Û �D�S�U�q�V���O�H�X�U���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q����

Remarque : Que faire en cas d’incident, lors des travaux, susceptible de provoquer 
une pollution ou un désordre dans l’écoulement des eaux à l’aval ou à l’amont du site ?

�/�H���G�p�F�O�D�U�D�Q�W���G�R�L�W���S�U�H�Q�G�U�H���W�R�X�W�H�V���O�H�V���P�H�V�X�U�H�V���S�R�V�V�L�E�O�H�V���S�R�X�U���P�H�W�W�U�H���¿�Q���j���F�H�W���L�Q�F�L�G�H�Q�W�����H�Q���p�Y�D�O�X�H�U��
les conséquences et y remédier. Les travaux sont interrompus jusqu’à ce que les dispositions 
nécessaires soient prises pour en éviter le renouvellement. 

Il doit en outre informer rapidement de l’incident et des mesures prises :

�Û le service chargé de la police de l’eau ;

�Û les collectivités locales en cas d’incident à proximité d’une zone de baignade.

Suivi des aménagements et de leurs effets sur le milieu

�8�Q���F�R�P�S�W�H���U�H�Q�G�X���G�H���F�K�D�Q�W�L�H�U���H�V�W���p�W�D�E�O�L���D�X���I�X�U���H�W���j���P�H�V�X�U�H���G�H���O�¶�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W���G�H�V���W�U�D�Y�D�X�[���H�W���L�O��
�G�R�L�W���r�W�U�H���H�Q�Y�R�\�p���D�X���S�U�p�I�H�W���j���O�D���¿�Q���G�H�V���W�U�D�Y�D�X�[�����&�H���G�R�F�X�P�H�Q�W���F�R�P�S�U�H�Q�G����

�Û �O�H���G�p�U�R�X�O�H�P�H�Q�W���G�H�V���W�U�D�Y�D�X�[����

�Û toutes les mesures prises pour respecter l’ensemble des prescriptions ;

�Û �O�H�V���H�I�I�H�W�V���L�G�H�Q�W�L�¿�p�V���G�H���O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���V�X�U���O�H���P�L�O�L�H�X���H�W���V�X�U���O�¶�p�F�R�X�O�H�P�H�Q�W���G�H�V���H�D�X�[��

�$���O�D���¿�Q���G�H�V���W�U�D�Y�D�X�[�����X�Q���S�O�D�Q���G�H���U�p�F�R�O�H�P�H�Q�W���H�V�W���D�G�U�H�V�V�p���D�X���V�H�U�Y�L�F�H���F�K�D�U�J�p���G�H���O�D���S�R�O�L�F�H���G�H��
l’eau, comprenant :

�Û �O�H�V���S�U�R�¿�O�V���H�Q���O�R�Q�J���H�W���H�Q���W�U�D�Y�H�U�V���G�H���O�D���S�D�U�W�L�H���G�X���F�R�X�U�V���G�¶�H�D�X���D�P�p�Q�D�J�p�H����

�Û �O�H���F�R�P�S�W�H���U�H�Q�G�X���G�H���F�K�D�Q�W�L�H�U��
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